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AVANT-PROPOS

MEDSt@rts - Système de soutien MED microfinance pour les start-ups - est un projet financé par le programme européen ENI CBC MED lancé en Octobre 2019 et qui sera clôturé en avril 2022. Le projet implique 5 pays: Italie, Grèce, Tunisie, Palestine et Liban et se compose de 7 partenaires.
Des domaines d'intervention spécifiques ont été sélectionnés pour chaque pays, où le chômage structurel est élevé, impliquant un ralentissement de la croissance, et une disparité importante entre hommes et femmes. Quant à l'accès au crédit, les PME du sud de la Méditerranée font face à plus de contraintes que leurs homologues dans les économies à revenu moyen et élevé. Les PME innovantes dirigées par de jeunes entrepreneurs sont souvent privés d’accès aux sources de financement externes, rendant la création de leur activité extrêmement difficile.
Pour cela le projet MEDSt@rts compte soutenir les jeunes entrepreneurs locaux en facilitant l'accès au crédit pour les personnes habituellement non éligibles et en développant un modèle de soutien innovant qui peut être facilement reproduit dans différents contextes.
Ainsi, l'objectif final de ce projet est de soutenir la création de 15 entreprises par pays bénéficiaire. L’augmentation significative du nombre de start-ups sur le marché de référence permettrait non seulement de créer de nouveaux emplois, mais contribuerait également à accroître le volume des nouveaux produits/services vendus. 
En outre, la mise en œuvre du projet au niveau local (avec la contribution active des acteurs locaux) offrira aux bénéficiaires du projet l'occasion de mettre en valeur leur créativité entrepreneuriale, répondant ainsi à des besoins restés jusqu'à présent insatisfaits. En même temps, le projet constitue une valeur ajoutée à la comparaison transnationale, assurée par la création d'un réseau de partenaires de la microfinance au sein du programme MEDSt@rts.
Concrètement, MEDSt@rts s'adresse aux jeunes très motivés ayant des idées innovantes - généralement des entreprises à haut risque - et les soutient dans le développement de leur activité. Pour cette raison, les bénéficiaires finaux du projet seront des jeunes, des chômeurs et/ou des jeunes entrepreneurs, des entreprises en phase de démarrage et des entreprises de l’économie informelle qui seront soutenus pour le démarrage et le développement de leur entreprise.  
Le projet MEDSt@rts et la Chambre de Commerce et d'Industrie de Sfax, agissant en tant que partenaire de référence pour la Tunisie, lancent cet Appel pour sélectionner 25 chômeurs et jeunes entrepreneurs en Tunisie, qui veulent s’engager dans un parcours entrepreneurial très innovant.

1. Objectifs de l’appel

L'objectif général de cet appel à propositions est d'identifier et de sélectionner 25 candidats jeunes entrepreneurs ayant une idée innovante de projet à finaliser et à développer, grâce au soutien du projet MEDSt@rts. 
Les jeunes entrepreneurs sélectionnés suivront, conformément aux étapes et méthodes décrites dans l’article 3, un parcours entrepreneurial de formation d’ accompagnement, dans le but final d’obtenir un soutien financier pour la concrétisation de leur idée de projet. 

Cet appel s'inscrit dans l'objectif du projet MEDSt@rt visant à développer des mesures complémentaires de soutien pour les entreprises innovantes.  
Ce projet aura des retombées économiques et sociales importantes, contribuant à la création d'un environnement favorable à l'entrepreneuriat, à l'innovation et à l'emploi. Cet appel soutiendra en particulier les projets sélectionnés dans un processus structuré qui garantit les étapes suivantes : 
1) une formation (programme commun de formation à la création d'entreprises, séminaires en ligne, service de mentoring) 
2) une formation pratique (grâce à l’intervention active  de groupes locaux) pour améliorer les compétences, les aptitudes et l'esprit d'entreprise 
3) un conseil financier final 
4) une subvention financière 

2. Bénéficiaires et secteurs cibles

Les bénéficiaires de cet appel sont les jeunes chômeurs (18-40 ans) et les entreprises en phase de démarrage de leur activité depuis moins de 4 ans au maximum, dont les associés ou le propriétaire (dans le cas d'une entreprise individuelle) ont un âge moyen compris entre 18 et 40 ans et qui souhaitent développer une idée de projet innovante dans les secteurs suivants : digitalisation, agroalimentaire, éco-conception, artisanat, patrimoine culturel, tourisme et services à la personne.  

En raison de la situation difficile causée par la pandémie de COVID-19, il a été décidé d’élargir les services initialement prévus par le projet MEDSt@rts aux secteurs mentionnés ci-dessus liés au patrimoine culturel, au tourisme et aux services à la personne qui ont été durement touchés par la crise.  

Les candidatures individuelles et les candidatures en équipe sont autorisées. Les candidats peuvent soumettre plusieurs demandes dans le cadre de cet appel mais ne peuvent pas recevoir plus d'une subvention.

3. Parcours et phases du projet

Les meilleures idées de projet sélectionnées, jusqu’à 25, suivront ensuite un parcours de formation commun lié au renforcement des aptitudes et compétences entrepreneuriales qui sont nécessaires pour définir/affiner une idée de projet valable et un parcours d’entreprise réussi. 

La démarche proposée par MEDSt@rts comprend les phases suivantes :

Phase 0 - Sélection des idées de projet : les meilleures idées de projet, jusqu'à 25, qui pourront accéder à l'ensemble du parcours MEDSt@rts et postuler pour l’obtention de la subvention, seront sélectionnées.

Phase 1 - Pré-traitement : les candidats présélectionnés seront accompagnés, avec l'appui d'experts et de partenaires du projet, dans les activités suivantes :
· Lancement et organisation du groupe – mise en place du groupe ;
· Ecoute active des motivations des jeunes entrepreneurs ; 
· Identification des compétences ;
· Analyse des idées de projet ;
· Rédaction d'un plan d'affaires ;
· Soutien à la première ébauche du profil de l’entreprise par les psychologues et par l’organisation

Phase 2 - Formation pratique : après avoir bien défini l'idée de projet et établi un profil clair de tous les jeunes entrepreneurs, les participants présélectionnés seront accompagnés par des professionnels tout au long d’un parcours impliquant les autorités locales, les associations et les entreprises. Des groupes de volontaires (1 par pays) seront plus particulièrement mis en place pour représenter différentes parties prenantes et 4 réunions seront organisées entre les groupes présélectionnés et les participants pour faciliter l'analyse de la demande locale, l'échange et l'amélioration des idées de projet, en fonction des besoins du marché. 

Sélection intermédiaire. À la fin de la phase 2, les candidats présélectionnés - soutenus par les partenaires - amélioreront, détailleront et développeront leur idée de projet originale. Les plans d'affaires les mieux élaborés seront ensuite jugés par un comité d'évaluation composé d’experts et de représentants du partenaire de référence qui sélectionnera 15 candidats pour la phase suivante selon les critères énumérés dans l’article 5.  

Phase 3 - Formation et Mentoring : Les 15 candidats sélectionnés suivront une formation qui comprendra :
· 1 programme commun de formation en création d'entreprises, d'une durée d'environ 60 heures (6h durant 10 jours) et axé sur les secteurs d'activité spécifiques selon les plans d’affaires sélectionnés ;
· 6 séminaires thématiques virtuels (environ 18 heures), disponibles en ligne ;
· 1 service de mentoring (50h par candidat) assurera une consultation professionnelle pour le groupe cible, en se focalisant sur le développement des compétences, l'orientation de l’entreprise, les relations professionnelles et la résolution des problèmes. Un tutorat virtuel (vidéoconférence, Internet, e-mail) et un soutien de mentoring en face à face sont prévus.

Lieu de la formation : En cas de formation en présentiel, afin de faciliter la participation des candidats des différents gouvernorats tunisiens, les activités de formation pratique (phase 2) et les activités de formation et d'encadrement (phase 3) auront lieu dans un lieu central pratique. Toutefois, si cela risque de mettre en danger les participants et d'autres personnes en raison de la pandémie de Covid-19, les sessions de formation seront complétées par des outils en ligne.
Le résultat de la phase 3 sera la conception du plan d’affaires définitif.

Sélection finale et financement des idées de projet. Tous ceux qui ont terminé avec succès la phase 3 pourront concourir pour l'attribution d'un soutien financier pour leur idée de projet (subvention), pour un montant maximum de 10 000,00 €.

4. Subvention

L'enveloppe budgétaire totale de l'appel est de 150 000,00 €. L'appel attribuera des subventions à 15 idées de projet. La subvention ne peut pas dépasser 10 000,00 € pour chaque idée de projet.
La Chambre de Commerce et d'Industrie de Sfax se réserve le droit de ne pas allouer tous les fonds disponibles.

La subvention prendra la forme d'un montant forfaitaire qui sera déclaré dans le cadre de l'option de coûts simplifiés et couvrira les coûts liés à : 
· La procédure administrative et juridique pour la création d'une nouvelle entreprise
· Les ressources humaines
· Les coûts d'enregistrement des brevets ou des marques 
· Les coûts directement et clairement attribuables à la concrétisation du projet d'entreprise proposé (par exemple : équipement, prototype, études de faisabilité) dans les 5 mois suivant l'octroi de la subvention.

La décision d'utiliser la méthode des coûts simplifiés est justifiée par la nécessité de simplifier les procédures administratives pour les petites et moyennes entreprises, en particulier celles nouvellement créées. 
Les dépenses des montants forfaitaires proposées par les bénéficiaires devront respecter les plafonds suivants pour chaque catégorie de dépenses :
- (uniquement pour les nouvelles entreprises) 2 000 € maximum pour la création de l'entreprise. Les coûts sont calculés sur la base d'une moyenne qui tient compte des coûts maximum et minimum attendus ;
- 1 000 € maximum pour l'enregistrement des marques et des brevets ;
- 2 000 € maximum pour la communication et la promotion des idées, calculées en fonction des estimations du marché ;
- 3 000 € maximum pour le matériel d'équipement, calculé en fonction des estimations du marché ;
- 5.000 € maximum pour les ressources humaines engagées pour les activités prévues dans le projet d'entreprise, en supposant un engagement d'environ 4 mois d'activité ;
- 1 000 € maximum pour les frais de fonctionnement, calculés sur la base des estimations du marché pour les frais administratifs.

Afin de permettre à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Sfax de vérifier l'utilisation correcte des sommes accordées, les bénéficiaires des subventions devront lier chaque dépense du budget prévisionnel à un résultat spécifique de leur plan d'affaires. À la fin de la période du projet (voir Art.12), ils devront fournir des preuves de la mise en œuvre des actions prévues.

Le comité d'évaluation et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Sfax décideront d'accepter ou non les montants ou les taux proposés sur la base du budget prévisionnel soumis par les candidats, en analysant les données factuelles des dépenses proposées par les candidats ou celles d’actions similaires.

La somme octroyée ne peut pas être utilisée pour financer des actions déjà achevées ou qui ont commencé avant l'octroi de la subvention. Les activités financées doivent générer un résultat mesurable avant la date limite du projet : décembre 2021.

Les modalités d'octroi des subventions, de sélection et de réalisation des actions financées seront conformes aux règles du programme européen ENI CBC Med, (disponibles sur ce lien http://www.enicbcmed.eu/new-handbook-management-sub-grants?fbclid=IwAR1iidNjZuwj91TwseVBpa0N8aMI-QNM7C3lMsPbVmHjMxuzkW84QCg6b5c).

Les paiements sont effectués comme suit :
· Un plan d'allocation budgétaire contenant le calendrier et la répartition de chaque paiement selon les catégories de dépenses mentionnées ci-dessous, est établi avant le versement de la subvention et ne peut pas être modifié par la suite. Les bénéficiaires peuvent répartir la subvention entre les catégories suivantes sans dépasser le montant maximum de 10 000 euros 
· (Uniquement pour les nouvelles entreprises) 2 000 € maximum pour la création de l'entreprise. Les coûts sont calculés sur la base d'une moyenne qui tient compte des coûts maximum et minimum attendus ;
· 1 000 € maximum pour l'enregistrement des marques et des brevets ;
· 2 000 € maximum pour la communication et la promotion des idées, calculées en fonction des estimations du marché ;
· 3 000 € maximum pour le matériel d'équipement, calculé en fonction des estimations du marché ;
· 5.000 € maximum pour les ressources humaines engagées pour les activités prévues dans le projet d'entreprise, en supposant un engagement d'environ 4 mois d'activité ;
· 1 000 € maximum pour les frais de fonctionnement, calculés sur la base des estimations du marché pour les frais administratifs.
· 
*** Si le montant total des fonds de chaque catégorie de dépense n'atteint pas le montant maximum de 10.000 €, les fonds excédentaires seront perdus.

· Si les bénéficiaires n'achèvent pas toutes les étapes du programme, ils seront obligés de rembourser tous les fonds reçus.

· Une assistance conseil pour trouver la solution financière la plus adaptée et disponible sur le marché local

5. Critères d'évaluation et méthodes de notation pour les différentes étapes du programme

	Phase 0 -  Sélection des idées de projet. Les meilleures idées de projet qui pourront accéder à l'ensemble du parcours MEDSt@rts seront sélectionnées.



Les candidatures seront examinées et jugées par un comité d’évaluation avec l’aide éventuelle d’experts externes. Le processus d’évaluation se compose des étapes suivantes : 

Contrôle administratif 
Les aspects suivants seront évalués :
•	Si le délai a été respecté. Dans le cas contraire, la demande sera automatiquement rejetée.
•	Si la demande remplit les critères d'admissibilité définis dans l’article 5 (vérification de l'Annexe A). Dans le cas contraire, la demande sera automatiquement rejetée.

Evaluation de la candidature 
Les demandes qui sont complètes et correctes d'un point de vue administratif seront admises à l'évaluation qualitative (Annexe B).
Les critères de sélection, indiqués dans la grille ci-dessous, visent à évaluer la capacité opérationnelle et financière des candidats, ainsi que la qualité des idées de projet par rapport aux objectifs de cet appel et aux objectifs généraux du projet MEDSt@rts.







Grille d'évaluation

	Section
	Score maximum

	Évaluation des candidats
	

	1. Expérience
	10

	1.1 Les candidats ont-ils un niveau d'éducation suffisant dans le domaine de leur idée de projet ?
	4

	1.2 Les candidats ont-ils une expérience professionnelle suffisante dans le domaine de leur idée de projet ?
	4

	1.3 Les candidats ont-ils des compétences spécifiques dans le domaine de leur idée de projet ?
	2

	2. Composition de l’équipe
	18

	2.1. 40 % des membres de l’équipe sont âgés de 24 à 35 ans
	5

	2.2. Le représentant légal a entre 24 et 35 ans
	5

	2.3. L'équipe  est composée d’au moins 40 % de femmes
	5

	2.4. L'équipe comprend au moins une personne handicapée
	3

	3.  Motivation
	10

	3.1 Les candidats ont-ils une motivation compatible avec la stratégie d'investissement et les activités du projet MEDStar@rts ?
	5

	3.2 Indicateurs de vulnérabilité socio-économique
· Activité établie dans le secteur informel
· Difficulté avérée à accéder au crédit classique
	5

	Évaluation de l'idée de projet
	

	4. Pertinence
	10

	4.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs du projet MEDSt@rts ?
	5

	4.2 La proposition est-elle adaptée aux besoins particuliers et aux contraintes de la Tunisie ?
	5

	5. Innovation
	8

	5.1 L'idée de projet développe-t-elle de nouvelles technologies ?
(recherche ou développement d'un nouveau produit ou développement d'un nouveau procédé)
	4

	5.2 L'idée de projet vise-t-elle à utiliser une stratégie d'éco-innovation ou peut-elle être considérée comme une éco-entreprise ?
	4

	6. Durabilité du projet
	12

	6.1 Le projet est- il susceptible d'avoir un impact tangible ?	
	4

	6.2 Le projet est-il susceptible d'avoir des effets multiplicateurs, la possibilité de reproduction,  l'extension, la valorisation des expériences et le partage des connaissances ?	
	4

	6.3 Est-ce que les résultats attendus du projet proposé sont durables ? (par exemple sur le plan financier, environnemental, etc.)
	4

	7. Plan financier, rapport coût-efficacité du projet et rentabilité
	12

	7.1 L'estimation des coûts est-elle cohérente avec la description des activités ?
	4

	7.2 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats est-il satisfaisant ?
	4

	7.3 Le plan financier démontre-t-il une rentabilité suffisante du projet ?
	4

	Score total maximum 	
	80



Un nombre maximum de 25 participants sera sélectionné, et jusqu'à un maximum de 5 autres seront considérés comme une réserve en cas de désistement de candidats sélectionnés. L'évaluation garantira l'égalité entre hommes et femmes et l’égalité des chances en général.

Entretiens
Les candidats ayant obtenu au moins 50 points sur 80 seront convoqués à un entretien dans le but d'évaluer leurs motivations, attitudes et attentes, en relation avec l'idée de projet qu'ils proposent. Les entretiens se dérouleront individuellement et dureront environ 30 minutes. Les entretiens se dérouleront dans les locaux des partenaires du projet. Dans le cas où les entretiens ne pourraient être menés physiquement pour des raisons de sécurité sanitaire liées au confinement du Covid-19, ils seront réalisés par le biais de systèmes d'appel vidéo.
Chaque candidat recevra une note comprise entre 01 (insuffisant) et 20 (excellent), basée sur les résultats des entretiens. Cette note sera ajoutée à la note partielle obtenue lors de la précédente phase d’évaluation afin d’obtenir  le classement final.

À la fin de la phase 2, les candidats présélectionnés devront passer par une sélection intermédiaire, dont les critères d'évaluation sont décrits ci-dessous. A l'issue de la sélection intermédiaire, 15 candidats seulement continueront à participer au projet MEDSt@rts.
 

	Phase 2 - Sélection intermédiaire. Les participants seront jugés par un comité d'évaluation, composé d'un comité mixte d'experts et des représentants du partenaire de référence, qui sélectionnera 15 candidats pour la phase suivante, selon les critères suivants





	Critère
	Score maximum

	Participation aux activités
	30

	Présence à plus de 80 % 
	30

	Présence de 50 à 80%
	15

	Présence de 30% à 50%
	5

	Présence à moins de 30%
	0

	Objectifs de l'idée de projet
	30

	Les objectifs de l'idée de projet sont-ils considérés comme correspondant à ceux du projet MEDSt@rts ?
	15

	Les objectifs de l'idée de projet répondent-ils aux besoins et aux exigences de la Tunisie ?
	15

	Qualité du plan d'affaires
	20

	Qualité et cohérence des actions et mesures envisagées 
	6

	Innovation 
	4

	Viabilité financière 
	6

	Impact socio-économique dans le contexte tunisien
	2

	Estimation de l'impact sur l'emploi 
	2



Entretiens de motivation
Tous les participants seront convoqués à un entretien dans le but d'évaluer leur intention de poursuivre le programme ainsi que leurs attentes. Les entretiens se dérouleront individuellement et dureront environ 30 minutes. Chaque candidat se verra attribué un score de 01 (insuffisant) à 20 (excellent), basé sur les résultats de l’entretien. 
A l'issue de l'évaluation, le classement final sera établi.



	Sélection finale et financement des idées de projets. À la fin du parcours de formation, les idées de projets seront évaluées pour l'attribution d'un soutien financier (subvention) selon les critères suivants



Grille d’évaluation

	Critère
	Score maximum

	Participation aux activités
	20

	Présence de 80 à 100% 
	20

	Présence de 50 à 80%
	10

	Présence de 30% à 50%
	5

	Présence à moins de 30%
	0

	Qualité du plan d'affaires
	70

	Niveau de détail des actions et mesures envisagées
	30

	Innovation 
	10

	Viabilité financière 
	10

	Impact socio-économique dans le contexte tunisien
	10

	Estimation de l'impact sur l'emploi 
	10

	Faisabilité de l'idée
	10

	Projet immédiatement réalisable
	10

	Faisabilité du projet à 6 mois
	5

	Faisabilité du projet à 12 mois
	0



6. Critères d’admissibilité

6.1 Admissibilité des candidats 
Les responsables /membres de l'équipe ou co-demandeurs doivent répondre aux exigences suivantes : 
· Les personnes physiques résidant en Tunisie, au chômage ou à la recherche d'un premier emploi (18-40 ans)
· Les personnes morales ayant leur siège social en Tunisie qui ont commencé l'activité entrepreneuriale depuis au maximum 4 ans, dont les associés ou le propriétaire (dans le cas d'une entreprise individuelle) ont un âge moyen compris entre 18 et 40 ans.  Dans le cas d'une équipe, un responsable doit être identifié pour gérer les relations administratives et financières avec la Chambre de Commerce et d'Industrie de Sfax ; 
· Pour les entreprises déjà existantes, elles ne doivent pas avoir bénéficié d’aides de l’Etat supérieures à 200 000 euros durant les 3 dernières années fiscales, en référence au règlement d’aides de minimis de la Commission Européenne (EC) 1407/2013 ; 
· Le responsable doit être directement impliqué dans la préparation et la gestion de l'action avec les co-demandeurs ;
· Le responsable doit déclarer que lui-même et ses co-demandeurs ne sont pas dans des situations d'exclusion conformément à l'article 52.2.vi du règlement d'application ENI CBC MED.


Pour assurer l'égalité de traitement des candidatures, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Sfax ne peut pas donner un avis préalable sur l'éligibilité des candidats, des co-demandeurs ou d'une action.

6.2 Éligibilité du secteur  
L'idée de projet doit concerner les secteurs suivants : digitalisation, agroalimentaire, éco-conception, artisanat, patrimoine culturel, tourisme et services à la personne.

7. Visibilité

Les bénéficiaires devront prendre toutes les mesures nécessaires pour faire connaître le fait que ENI CBC Med a financé ou cofinancé leur entreprise.  

8. Code de conduite éthique

a) Absence de conflit d'intérêts
Le candidat ne doit pas avoir de conflits d'intérêts. Toute tentative d'un candidat en vue d'obtenir des informations confidentielles, de conclure des accords illégaux avec des concurrents ou d'influencer le comité d'évaluation au cours du processus d'examen, de vérification, d'évaluation et de comparaison des candidatures entraînera le rejet de sa candidature et pourra donner lieu à des sanctions administratives. 

b) Respect des droits de l'homme, de la législation environnementale et des normes fondamentales du travail
Le candidat et son équipe doivent respecter les droits de l'homme. En particulier et conformément au texte législatif applicable, les candidats doivent respecter la réglementation environnementale, y compris les accords internationaux sur l'environnement, ainsi que les normes fondamentales du travail applicables et définies dans les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (telles que les conventions sur la liberté d'association et la négociation collective, l'élimination du travail forcé et obligatoire ainsi que  l'abolition du travail des enfants).

	
Une tolérance zéro pour l'exploitation et les abus sexuels:
La Commission européenne applique une politique de "tolérance zéro" à l'égard de tout comportement illégal.  Les abus ou les punitions physiques, les menaces d'abus physique, les abus ou l'exploitation sexuelle, le harcèlement et les abus verbaux, ainsi que d'autres formes d'intimidation sont interdits.



c) Lutte contre la corruption 
Le candidat est tenu de se soumettre à l'ensemble des lois et règlements et des codes applicables en matière de lutte contre la corruption.

d) Violation des obligations, irrégularités ou fraude
La Chambre de Commerce et d'Industrie de Sfax a l'obligation de contrôler les éventuelles violations d'obligations, irrégularités ou fraudes qui pourraient se produire.

9. Comment soumettre la candidature et les procédures à suivre

Les personnes intéressées par ce programme sont invitées à soumettre une candidature en utilisant la demande de participation annexée à cette annonce (Annexe A). Les candidats doivent respecter strictement le format de la demande et remplir toutes les sections. Ils peuvent soumettre leur candidature en français. Les candidatures manuscrites ne seront pas acceptées.
Avec la demande, le candidat doit présenter l'idée de projet en remplissant le formulaire ci-joint (Annexe B).
Aucune pièce jointe supplémentaire ne doit être envoyée.

10.  Où et comment soumettre les candidatures

Les formulaires de participation (Annexe A et Annexe B) doivent être envoyés en format électronique à l'adresse électronique suivante: ccis@ccis.org.tn
Dans le cas où les candidats enverraient plusieurs demandes, elles doivent être envoyées séparément.
L'objet du courrier électronique doit absolument comporter la mention suivante "Formulaire de participation et plan d'affaires - MEDST@rts"

Les demandes incomplètes peuvent être rejetées.
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 15 Août 2020 à 16h.

En savoir plus sur les candidatures complètes 
[bookmark: _GoBack]Les questions et les demandes de clarification peuvent être envoyées par courrier électronique au plus tard 5 jours avant la date limite de soumission des candidatures à l'adresse électronique suivante : ccis@ccis.org.tn, en indiquant clairement la référence de l'appel à propositions.

11.  Transparence

Le classement final après chaque phase de sélection sera publié sur le site web de la CCIS www.ccis.org.tn dans le respect des exigences de confidentialité et de sécurité.

Procédure de recours

Si un candidat non sélectionné estime que son classement est incorrect, il dispose de 7 jours pour lancer une procédure de recours. Le recours ne peut pas être utilisé comme une occasion pour apporter de nouvelles informations ou pour refaire une étape du processus de sélection. Pendant la procédure d'appel, la candidature et/ou le processus de sélection ne font pas l'objet d'une réévaluation complète, mais sont uniquement vérifiés pour les erreurs mises en évidence dans le processus.
Les participants doivent soumettre leur appel par courrier électronique à ccis@ccis.org.tn, en indiquant clairement la raison de leur appel et en décrivant clairement la ou les erreurs identifiées.

12. Calendrier indiquant les activités

	Date limite de soumission des candidatures
	15 août 2020

	Information aux candidats 
	Août 2020

	Entretiens 
	Septembre 2020

	Liste finale
	Septembre 2020

	Phase 1 Pré-traitement
	Septembre – Octobre 2020

	Phase 2 Formation pratique
	Octobre 2020 

	Phase 3 Formation et mentoring
	Novembre – Mars 2021

	Subvention 
	Avril 2021

	Signature du contrat
	Mai 2021

	Création des entreprises MEDST@rts
	Décembre 2021




13. Liste des annexes 
· Annexe A Demande de Participation
· Annexe B Idée de projet
· Annexe 1 Déclaration de Minimis 
· Annexe 2 Déclaration d'impartialité et de confidentialité
· Annexe3 Modèle de contrat de subvention
· Annexe 4 Rapport financier
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